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Liste des interdictions 2011 de l’AMA 
 

Résumé des principales modifications 
 
 
 
PARAGRAPHE D’INTRODUCTION (Section S0) 
 

Une phrase d’introduction a été ajoutée concernant le statut des 
substances ou méthodes sans approbation officielle et non-incluses 
dans les autres sections de la Liste.  

 
 
 
SUBSTANCES ET MÉTHODES INTERDITES EN PERMANENCE (EN ET 
HORS COMPÉTITION) 

 
 
S2. Hormones peptidiques, facteurs de croissance et substances 
apparentées 
 
 

• Afin de refléter le nombre croissant de nouvelles substances 
stimulatrices de l’érythropoïèse disponibles, les stabilisateurs de 
facteurs inductibles par l’hypoxie (HIF) ont été ajoutés comme 
exemple. 
 

• Le texte sur les préparations dérivées des plaquettes a été 
légèrement modifié pour le rendre plus clair.  
 

 
 

S5. Diurétiques et autres agents masquants 
 
• La desmopressine a été ajoutée comme exemple d’agent masquant. 
  
• Le dernier paragraphe de la section S5 a été modifié afin 

d’expliquer plus clairement les conséquences de détecter une 
substance exogène à seuil à des concentrations infra-seuil en 
présence d’un diurétique ou d’un autre agent masquant.  Ainsi, 
même si une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) 
existe pour l’agent masquant,  il est nécessaire d’avoir une AUT 
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pour la substance à seuil, dans la mesure où la détection de cette 
substance à seuil à n’importe quel niveau pourrait être rapportée 
comme un résultat d’analyse anormal  par le laboratoire.  

 
 
 
 METHODES INTERDITES 

 
  

M2.  Manipulation chimique et physique. 
 

• Les méthodes qui impliquent le prélèvement, la manipulation et la 
ré-infusion de sang total dans la circulation ont été ajoutées dans 
cette catégorie.  

 
 
M3. Dopage génétique 
 

• À des fins de clarification, la définition du dopage génétique a été 
modifiée et divisée en trois parties. 

 
 
 
SUBSTANCES ET MÉTHODES INTERDITES EN COMPÉTITION 
 
 
S6. Stimulants 
 

• L’orthographe de levmétamfétamine a été modifiée selon la 
dénomination commune internationale. 
 

 
S9. Glucocorticoïdes 
 

• Sur la base de données d’études obtenues sous le programme de 
recherche de l’AMA, les glucocorticoïdes injectés par voie intra-
articulaire nécessitent une déclaration d’usage  à des fins 
thérapeutiques.  Ces études démontrent que cette voie 
d’administration a pour conséquence une importante disponibilité 
systémique des glucocorticoïdes. 

 
 
 

SUBSTANCES INTERDITES DANS CERTAINS SPORTS 
 
 

P1. Alcool  
 
• Suite à la demande de l’Union internationale du pentathlon moderne 

(UIPM) et dû aux changements introduits dans le format de la 
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compétition, l’alcool n’est plus interdit dans le pentathlon moderne 
pour les épreuves comprenant du tir.  

 
 
P2. Béta-bloquants 
 
• Il est clarifié qu’en plus du bobsleigh, les béta-bloquants sont aussi 

interdits en skeleton, les deux sports étant sur la gouvernance de la 
Fédération internationale de bobsleigh et de tobogganing (FIBT) 
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